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LE CHOMAGE 
DANS NOTRE RÉGION 
Le . Journal Olflclel . publie Ici statls-

tuiua» suivantes relatives a la eituatioa do 
chômage dans la. départements du Nord M 
du Pas-de-cala.s : 

Dans les iieunage/s. lavages et triages de 
lame, le chômage partiel de deux a trots 
jours par semaine ou d une semaine entière 
tend 4 se généraliser. 

Les filatures «le laine pour bonneterie ont 
une activité satisfaisant*, tandis que te» au
tres filatures chôment partiellement. Les 
ti.v~ages de tapis et étoffes d'ameublement 
<h>:ijem deux ou trois jours par semaine 
avec un personnel réduit. 

Le travail est actif dans les lissage» de 
b-'iineiene. ainsi que dans les fabriques de 
bas. où les commandes sont nombreuses; 
par contre, les fabriques de sous-vetement* 
travaillent au ralenti. 

Le cli-inane partiel est de un ou deox 
Jours par semaine dans les filatures de lin 
et de coton . 11 est souvent de deux ou trois 
jours par semaine dans les tissages de toi
les, de coutil et de linge de table. 

Dans la région de Caudry. les commandas 
diminuent de p.us en plus dans les fabri-
»**• de tulles dentelles et Broderies et le 
i h >niage augmente sensiblement. 

Dans les usines métallurgiques et les ate
liers de constructions mécaniques, aucune 
amélioration ne se manifeste: le chômage 
complet atteint un grand nombre d ouvriers 
et, d autre part, le chômage partiel est sou
vent de trois a quatre jours par semaine ou 
d une semaine sur deux. 

Lactivite diminue progressivement dans le 
t'âuinent et ies entreprises'de travaux pu
blics et par suite, le chômage s accroît. 

Dans les fabriques de meubles et dans la 
• chaiserte >. en dépit d'une importante ré
duction des effectifs, le chômage partiel va
rie de deux a trois jours par semaine; par 
contre, les fabriques de brosses travaillent 
normalement. 

L'activité est satisfaisante dans les tanne
ries et corroieries ; toutefois, certains éta
blissements comptent quelques chômeurs: 
dans les fabriques de chaussures. la» chô
meurs complets et partiels sont nombreux. 

Les faïenceries, poteries, verreries cl fa
briques de produits retractaires continuent 
a chômer complètement ou partiel.euieni 

Les fabriques d engrais et de produits chi-
m.que» ont une activité normale. 

L» travail e-t assez favorable dans les ri
zeries, niaiseries, malienes et fabriques de 
eh.coree lorrefiee . il est très actll .lai-'s les 
L>â*:-senes. biscuiteries, confiseries et cho-
coiateries. 

lin raison de la maison, l'activité lminue 
un ieu dans les brasseries de bière ; toute
fois eue reste sat-sfaisaute. 

LES FONDS DE CHOMAGE 

Le» 73 fonds de chômage en activité al
louent des secours a MMM chômeurs tôO.iiT 
hommes et 7.841 femmes) ainsi repartis 
i;<av par le fonds département groupant 
. i . (omuiuiies et ta.iM par les fonds muni
cipaux ci-apres 

Riubaix. S.e-23 ; Lille. « oc, : Tourcoing. 
3 >J63. Dunkerque. «.M»; Caudry. I 'bi: Hal-
ium. l.:«o; Waiirelos. 1.286; >» m-Ainand. 
1.1J0; Croix. I.M3; Maubeuge. I UWÏ: Uéllain. 
877 Fourmies. 9<JO; «rmentieres. «su; Loro-
me. ivi Heilemines. 766; Douai ta*; talen 
ciennes. Su. llautinont. àaô. Wasquehai. kg.; 
Loos. 449 Aniche. «,:-. Kaisines. Mi; Hail-
leul et Cambrai, t u chacun: LamDersari et 
ieclin. 410 chacun; Anzin, 3»), L.i Maoeieine 
3»; Vleul-Condé". Ï7V. Haubourdln. Sié. Fres-
nes H ; Houplines. 331; Mouvaux 31«s. 

Onnaing a>3. Roncq. 284: Mons-en-Uarceul 
77i; Fiers et Lys. 263 chacun; cjuievrechuin. 
1*1; Le Cateau. r,., fonde. iM, Marci. V46; 
Mari» et Runchin. 232 chacun; Kaches-Ihu-
mesotl «•}; sin-le-Noble. -.06. Luiniiies. Mt; 
brusy. les*; Louvroil. 1<S2; Escaudain. IJO. 
Wauers. lié. iyunain. |05; Linselle». 1*9; 
Wallers IM; Hazebrouck. M»; ciageon. 123: 
Auby. NI: Hem et Marquette, l i s chacun et 
Tto dans 13 autres fonds. 

En c* qui concerne le chômage partiel, 27 
ra>-s*s allouent des secours a * * • ouvriers 
,1911 hommes et 5ttU femmes ; isil sont se
courus par ie fonds dtpartementa hroupaiii 
•is.1 communes et 2.u3U par les caisses muni
cipales ci-après : 

satnt-AsBaad v.0, Halluin. 319; Maubeu
ge. M»; Haulmont. 157; liatebrouck, 141; 
ïMaire- WI; divers (20 caisses). 'rit. 

t a outre. A Dunkerque s; marin» en 
chômage complet ei 2 laO dot kers en chô
mage intei matent reçoivent des allocations. 
a OravaliM*. 2t> dockers sont également se
courus. 

l'ar iilleurs. 53 caisses de chômage an 
nexees aux syndicats ouvriers allouent des 
secours a leurs adhèrent». Le total des chô
meurs ainsi secourus est de 2»i3 11*41 hom
mes et 1 iub femme») en chômage cuimuei 
ei de 3130 (1.7UU hommes et I.JJO feuiiue» 
en chômage. 

Le chômage partiel est de deux Jours par 
semaine pour 1 o4o ouvriers et ouvrières, de 
trois jours pour t.OU. de quatre jours pour 
ii7 et d» cinq tours pour 160. 

L> autre part, la caisse syndicale de la na 
tellene de Dunkerque seiour 3» de ses *lhe-
rents; la caisse des maître» artisans du Nord 
secourt 1*6. celle de Valeucieniies. i. 

VOILA MONTMARTRE! 
" " " 1 — — • • " 1 - , 1 - , . .. - . , , - , . , , , 

Réveil Agricole 
L'AIDE AUX CULTIVATEURS 

victimes des calamités agricoles 

Un peintre et des « gosses ». t'eVifcbles modèles pour Poulbot dans un site 
provincial, voilà Montmartre I 

P A S - D E - C A L A I S 

particulier La situation reste dillic 
dans I* bâtiment. 

Des secours sont alloués A 10865 chômeur» 
iajJÏ homme» et lui leinmes, ainsi impar
ti» Calais t.007; Boulogne. 6i'A. Arras. 405. 
Desvres 3S2; outreau. SN: Lievin. « 0 ; Hé-
thune, *68; carvln. *t»; Lens, 23» et 3.83» 
dans les l i s amres tonds. 

Par ailleurs, les caisses spéciales secourent 
98 marins et loi) dockers A Boulogne. 447 
dockers A Calais et 36 a Sangatte. 

( M . U . I K ^ - C K I V A S S I » C 
•Ulgrx r-oinmade Ardagh. le tube J tw. 

PROMOTION CHEZ 
LES SAPEURS-POMPIERS 

DE NOTRE RÉGION 
Par décret en date du < décernera 1IM. oui 

été, nommes aux grades ci-apres. oans les 
corps de sapeurs-pompieis : MM. Caipetitier 
D. sire, sous lieutenant a Hlrseï» ; Napport 
Auguste, sous-lieutenant A Reiet-gaint-Aieio; 
Faucon Paul, sous-lieutenant A Aukeoorwul-
aui . o n : Mouvier t*orges. sous-lieutenant 
a «arenton-.uany ; Meneboode Lucien, sous-
lieuienant a Ceudekerque-.ranohe ; Deroo 
trnest. sous lieutenant A Wlgneéiles ; M» 
chaux Jules, sous-lieutenant a Oiageen 
Duby Arthur, sous-lieuienant a Talsnleret-
suf-Hen ; t'apelier Jean, sous-lieutenant a 
Marc«-*n-.are>ui ; Dureti Désiré. s.ius-lieu-
tenant a Naui-lee-MInee 1 rlan Léon, sons 
lieutenant A goquegeequee. 

INTERRUPTION 
DE CIRCULATION POUR 

LA SEMAINE 
DU 23 AU 29 DÉCEMBRE 

N. 17. — Travaux A exécuter au pont 
tournant sur le Draa mort du canal de 
Salnt-Wuentln . Cambrai. La circulation 
se fera . 1») au territoire de Cambrai par 
le bouievard Dupleix. la rue Voltaire, 
[avenue de Dunkerque IR.N. 342 A), le 
Pont Rouge: 2°) au territoire de Neu-
ville-Saint-Kemy par la rue du Pont-
Rouge ( R N . 342 Al. la rue du Chemin-
de-Fer (KN 342 A) Jusque, son Inter
section avec la R.N. 17. près du Monu
ment eux Morts de Neuvtlle-Saint-Rémy. 

G.r. 127 C. — La circulation sera inter
rompue jusqu'au 31 décembre au terri
toire de Roault. Elle se fera par le O.C. 
127 (L.P.) et 86. 

O.C. 7. — La circulation sera interrom
pue aux terrltotree de Fournée et Beau-
csrnps jusqu'au 31 décembre ; elle sera 
déviée par la R.N 41 et le a C. 62. 

>s « . Lille. — Pont de l'avenue de 
Dunkerque. — L* circulation des véhi
culée de hauteur supérieure A 3 m. 50 est 

FÉDÉRATION RÉGIONALE ] 
DES PÊCHEURS A LA LIGNE 

DU NORD ET DU PAS-DE-CALAIS I 
M. Henart, secrétaire-trésorier de la I 

Fédérat ion R é g i o n a l e des Pécheurs a | 
la l igne du Nord et du Pas-de-Calais , | 
nous c o m m u n i q u e le texte de la l e u r e 
qu'il a adressée a u x députes d u Nord 
et du Pas-de-Calais . 

« Vous n o u s avez si souvent t é m o i g n é 
de votre b ienve i l lante s y m p a i l n e que 
je n ' h é . i U pas à y faire appel a nou
veau d a n s des c i rcons tances qui mena
cent l ' ex is tence de nos as soc ia t ions . 

. Vendredi 23 n o v e m b r e , la Cliambre 
des députes app laud i s sa i t sur presque 
tous les l ianes M. Aml te l . yau ley . u>ius 
son é loquente intervent ion en notre 
faveur, o r , q u e l q u e s m i n u t e s avant , nu 
minis tère d e s T r a v a u x publ ies , et com
m e , he las I n o u s l a v i o n s prévu, la coa
lit ion de l 'adminis trat ion , du représen
tant de la Chambre de Commerce , et 
d e s fermiers , repoussai t , par six voix 
contra nos trois voix , toutes nos de
m a n d e s , m ê m e ce l les a p p u y é e s par les 
préfets et les i n g é n i e u r s départemen
taux. 

• tille ne voulut m ê m e pas n o u s auto
riser a lui soumettre les doss iers pour 
lesquels il pourrait être fait d e s excep
t ions just i f iées . Ce fut un refus brutal , 
un coup de lorce s a n s e x e m p l e . 

• Du fait que certa ins d é p a r t e m e n t s 
ont obtenu, en raison de l 'unpurete tles 
eaux et d e s nombreux troubles de jouis
sance , un c o n t i n g e n t e m e n t e ieve . l'Ad
min i s trat ion entend tout refuser aux 
autres qui se trouvent a ins i pun i s de 
ne pas avo ir de* cour* d'eau pol lue*, 
quel que soit I intérêt de leurs é t i o n s , 
que l s q u e soient les a v i s favorables des 
autorités départementa les . 

• C'est p lus qu 'un déni de just ice : 
c'est une insurrect ion contre la volonté 
clluiteinent mani f e s t ée par le Parle
ment, c'est une m a n œ u v r e dont le but 
est d 'annuler , par une mesure admi
nistrat ive, a s t u c i e u s e m e n t a p p u y é e sur 
u n e c o m m i s s i o n « ad hoc », les dispo
s i t ions de la loi de 19Ui et du décret 
d admin i s tra t ion publ ique de iwr.l. 

• o n se prépaie a l a u e apposer les 
a f f i ches d'adjudicat ion. 

• Il est Indispensable que M. le Minis
tre des T r a v a u x publ ics soi t m i s au 
r o u l a n t , le p l u s tôt poss ib le , de cette 
s i tuat ion. La déc i s ion lui appai t i ent , il 
ne voudra cer ta inement pas que s o u s 
son couvert on se livre à une opérat ion 
auss i grave et grasse de c o n s é q u e n c e s 
et il donnera des instruct ion* i m m é 
diates pour qu 'aucun des lots o c c u p e s 
par les Soc ié tés ne soit remis aux en 
chères avant qu'i l a i t pu e x a m i n e r les 
doss iers . 

> Nous d i s o n s : lots o c c u p é s actuel le
m e n t par les Soc ié tés , l es a u i r e s ne 
nous concernent pas et l'on peut les 
adjuger s é p a r é m e n t s a n s a u c u n incon
vénient . 

• Si, par extraordina ire , M. le Minis
tre suivait la c o m m i s s i o n , nos MM le (M 
détentr ices de c a n t o n n e m e n t s d a n s les
quels e l les ont fait, pendant cinq a n s , 
des sacr i f ices de surve i l lance , de repeu
plement , p a y é la taxe a n n u e l l e de luxe . 
ver** des c a u t i o n n e m e n t s é g a u x a la 
moi t ié du loyer, se verront contra intes 
de lutter à n o u v e a u contre des concur
rents qui n'ont a b s o l u m e n t rien à voir 
avec l 'a l imentat ion publique et qui les 
déposséderont . Nous a v o n s démontre 
tout cela , m a i s le 2* bureau du minis
tère des T r a v a u x publ ics , m a l g r é toutes 
les promesse s antér ieures , n'a rien 
voulu savoir : il a m ê m e prétendu ne 
rien conna î tre d e s d é m a r c h e s of f ic ie l les 
que n o u s a v i o n s faites, en octobre, 
prés de M. le Prés ident du Consei l . 
a lors ' qu' i l était min i s t re d e s Travaux 
publ ics . 

• Les F a u x et f o r ê t s ont accordé le 
renouve l l ement , « ipso facto s, de tous 
les lots a m o d i é s ou a d j u g é s aux Socié
tés. Ce qu'e l le* ont fait , le* Travaux 
publ ic* peuvent le faire. I.e Trésor n'a 
rien a y perdre puisque, sauf de très 
rares e x c e p t i o n - , l e . Société* n* d e m a n 
dent a u c u n e réduct ion d e prix et accep
tent de cont inuer a u x condi t ion* ac
tuel les. 

• Huns un sent iment d 'ango i s sante 
détresse , je vous appel le à notre se
cours ; c'est urgent . 

• Avec m e s remerc iements , e t c . . » 

1 8 1 2 - 1 9 3 4 
D e p u i » 1 2 8 an» , l ' E U X I R A N T I -
G L A I R E U X du D ' G D T L L I Ê g u é r i t 
d e * m i l l i e r * d e p e r s o n n e » a t t e i n t e * 
d ' a s t h m e , r h u m a t i s m e * , g l a i r e s , e x c é * 
d e b i l e , m a l a d i e * d u f o i e , d e * r e i n * , 
1 5 franc* d a n * t o u t e » P h a r m a c i e a . 

déviée par le boulevard de la Lorraine et 
la rue Lequeux. 

O C . 25 B. — Entre Lambrea et Douai. 
— Circulation déviée par la R.N. 356 (rues 
de la République et de Férlni et par le 
V.C. dit des Vaches, territoire de Lam-
bres et la R N SO. 

t i . t . 73 B. — Bruay-sur-KiHTiut. — I * 
circulation sera interrompue Jusqu'au 
31 Janvier. Elle se fera par le V.O. 9. la 
R.N. 4M. le O.O. 70 et le V.O. 2 da Beu-
vrage*. 

<;.C. 33. a Aulnove. — Circulation Inter
rompue entre la R.N. 361 e t 1e V.O. 3 et 
déviée a sens unique : 1°) pour les véhi
cules venant de Berlalmont et se dirl-
?eant vers la gare d'Aulnoye par la R.N. 

SI et le V.O. 7 (rue Oambetta) ; 2») 
pour ira véhicules venant de la gare 
d'Aulnoye et se dirigeant vers Berlaimont 
par le O.C 33. le V.O. 3 (rue Mirabeau 1, 
le V O. 6 (rue Parmentler). le O.C. 117 
(rue La Fontaine» et la R.N. 351 

ti.C. I». — Wlnnezeele e t Steenvoorde 
— Circulation interrompue Jusqu'au 31 
décembre entre 8.063 et 11.585 et dévié* 
par l u O.C. 137 *t 37 e t la R.N. 347. 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DE LA LIGUE DU COIN 

DE TERRE ET DU FOYER 
L'assemblée générale de la Ligue du 

Coin de Terre et du Foyer a eu lieu au 
Musée social, sous la présidence d e 
Mgr. D U T O I T . évêque d'Arra». Après 
lecture et approbation des parts annuel
les. M: Georges Picot, président, a exposé 
le programme de propagande e t d'action 
de la Ligue e n vue d obtenir des pouvoirs 
publics et des particuliers la jouissance 
de tous terrains inemployés pour les 
mettre a la disposit ion des chômeur», 
af in qu'ils les cul t ivent pour les besoins 
de leur foyer. 

A l'issue de la réunion. Mgr. Duto i t a 
rappelé la haute portée morale e t sociale 
de l œ u v r e qui av été fondée par l a b b é 
Lemire. il y a près de quarante ans , e t 
dont l'action s'avère aujourd'hui plus 
opportune e t plus nécessaire que jamais . 

VOICI NOTRE PRIME 
DU MOIS DE DÉCEMBRE 

Ce joli calendrier 193b avec 010c Jour
nalier humorist ique est ottert a tout acne-
teurd'un litre d'huile des Trois Uoctpux» 

UNE RÉUNION 
DU COMITÉ CENTRAL DE LA 

FÉDÉRATION NATIONALE 
DES CONTRIBUABLES 

On no nniunlnn 
lunite la Fédération Na

tionale, des coiiirihuables comprenant le* 
délejiues de tous les syndicats et groupe-
menis île conttrhuaiiles affiliés, sest réuni 
le 15 décembre dernier, au Palais de la Mu
tualité, ïî. rue Saint-Victor, a l'ans. 

L ordre du Jour était le suivant : Mesures 
h prendre en vue de développer le mouve
ment * contribuable • ; discussion et rédac
tion du programme ; Entente avec d'autres 
uroupements. 

I,e président. M. rtwnthouarrt, dans l'ex
posé qu'il a fait de la situation a annoncé. 
notamment, une l'entenie envlsauée depuis 
oueliitie temps, avec 1 rmon Nationale des 
ancien; Cocabatiaau, se ia i t réalisée sur le 
prournmma ci-apros iiu'il soumettait * 
l'assemblée • 

li Lutte contre les castillanes des budgets 
.1e l'Etat des départements et des commun»* 
et, a cet effet, ornamsatlon des" Lunes d« 
contribuables nui seront munies, ofltclella-
menl. des pouvoirs de contrôle et dinterven-
nons nécessaires, et suppression de l'Initla-
nve parlementaire en matière de dépensés ; 

•2> Héforme de, assurances sociales : Sup
pression du caractère obligatoire de la Lo', 
tomme préface h une réforme plus vaste 
comprenant la mise au point du contrat 
collectif de travail et loriranlsatlon des 
corporations ouvrières et patronales traitant 
entre elles dans chaque profession, toutes 
les questions qui Intéressent les rapports île 
l'employeur et de I employé • salaires, ma
ladies ronces, retraites, e tc . . ; 

3) Réforme administrative avec limitation 
du nombre des ministères, simplification 
des services, simplification des formalités 
administratives, réelementation des droits et 
devoirs des fonctionnaires, suppression de 
ouïe Intervention politique dans leur no-
ninatlon et leur avance, suppression des 
vndlcals : 
») Simplification du svstème fiscal : 
5) Limitation de l'intervention de l'htat. 
Etat cessant d être hancinler. industriel et 

commerçant, pour se borner à assurer la 
«écurit» a l'Intérieur et à l'extérieur, la ges-

rles finances et du domaine public. 
Mesures à prendre contre la maln-

il ceuvre étrangère et le» naturalisations 
trop faciles ainsi que contre llnierventlon 
des élraiurers dans le domaine des proies-
-Ions libérales du commerce et de 
l'Industrie. 

Pou' assurer la réalisation de ce» réfor 
mes. 11 est Indispensable de restaurer l'au
torité dans lEtat et dassurer la stabilité 
du gouvernement. 

Ce programme a été adopté à l'unanlmte. 
t. assemblée passe ensuite h la nomination 

de» membres du comité directeur au sein 
dui|iiel l l 'nlon Nationale de» Combattants 
sera représentée par deux délégués. 

La mise e n application du décret du 
7 Avril 1933 a suscité d a n s un certa in 
nombre de régions, d e s diff icultés, il 
e n est résulté des protestat ions parfois 
vives de la part des sinistrés. Les Asso
c iat ions agricoles, l es Chambres d'Agri
culture sais ies de réclamations, recon
nurent qu'en effet les formalités à rem
plir pour les déclarat ions de d o m m a g e s 
é ta lent fort compliquées, et que leur ins
truction était souvent retardée, soit par
c e q u e d e s pièces manqua ien t a u dos
sier, soit que celui-cci fut m a l présenté. 

La Commiss ion des Calamités agrico
les, reunie e n Septembre dernier, m i t 
à l'étude les modif icat ions qui pour
raient être apportées à la législation e n 
vigueur, sur sa proposition, u n nou
veau décret a été pris le 13 Octobre der
nier, dont voici les principales disposi
t ions : 

Il es t dit à l'article 1 qu'une alloca
t ion dé solidarité peut être accordée aux 
agriculteurs dont l s revenu Imposable 
pour l 'année qui a précédé celle du si
nistre, ne dépasse pas 30.000 francs, lors
que leurs récoltes ou leurs capitaux af-
feectés à la production agnccole sont 
a t te ints par les ouragans, les inonda
tions, la gelée ou la grêle, dans les con
dit ions prévues ci-après. Cette al loca
t ion n e const i tue j a m a i s u n droit pour 
le sinistré, son attribution est toujours 
subordonnée à l 'existence e t à l'Impor
t a n c e des crédits votés par le Par lement 
et mi s à la disposit ion de la Caisse de 
Solidarité. 

A l'article 2 sont précisées les condi
t ions d a n s lesquelles sont attribuées les 
al locat ions de solidarité aux fermiers 
d a n s le cas de d o m m a g e s intéressant les 
récoltes sur pied. Les produits nécessai
res à l 'exploitation et, s'il s'agit de dé
g â t s aux Immeubles par nature, bâti
m e n t s agricoles, chemins , sol, etc. , les 
al locations sont demandée* par le pro
priétaire du fonds, sous réserve d e s 
droits éventue ls d u preneur qui sera 
avisé de l'octroi de l ' indemnité. 

L'article 3 Indique'que la déclarat ion 
qui t i ent l ieu de d e m a n d e d'allocation 
doit ê tre faite à la mairie d u lieu, d a n s 
les trois Jours francs à compter de la 
date du sinistre. A l'appui de cet te dé 
claration doivent figurer divers rensei
g n e m e n t s se rapportant à la nature et 

i à l'Importance des dégâts . Le sinistré 
doit prendre l 'engagement da f f ec t er le 
m o n t a n t d e l 'allocation éventuel le à d e s 
acquisitions ou d e s travaux utiles à l'ex
ploitation agricole. 

Article 4. — Le juge de paix, saisi par 
le maire des déclarat ions de pertes, dé
s igne sur la l iste prévue à l'article 13S 
d e l a lot, u n o u plusieurs experts qua
lifiés, su ivant la nature des cultures ou 
des biens sinistrés, chaque expert doit 
agir i so lément d a n s la l imite de la mis
s ion qui lui a été confiée. 

Les experte doivent être choisis obli
gato irement hors de la c o m m u n e si
nistrée e t de préférence parmi ceux do
mici l iés hors du c a n t o n ; le juge de 
paix f ixe les dé la is pour la constatat ion 
et l 'évaluation des pertes, ainsi que pour 
la transmiss ion au préfet de sun procès 
verbal, jo int à la déc larat ion de pertes 
correspondante. L'expert d o n n e au dé
clarant connaissance du m o n t a n t des 
évaluat ions portées au procès verbal, et 
l'invite à s igner cette pièce par accep
tation. 

La Commiss ion départementa le d e s 
ca lamités agricoles prévue à l'article V 

I est ensuite appelée à examiner les dos
siers des sinistrés ; e l l e e s t présidée par 
le Président du Tribunal de Ire Ins-
tancé du chef-l ieu du département , as 
s is té du Directeur des Contributions di
rectes et celui des Services Agricoles, des 
Présidents de la Chambre d'Agiculture 
e t d e s caisses départementa les d'Assu
rances Mutuel les Agricoles contre la 
Grêle. Les fonct ions de secrétaire sont 
confiées à u n chef de Divis ion de la 
Préfecture, dés igné par le Préfet, le Di
recteur d e s Services Agricoles e s t rap
porteur de la Commission. 

La Commiss ion départementa le pro
cède à l'étude des déclarations de pertes 
établ ies par les sinistrés, convoque les 
experts pour obtenir d e s éclaircisse
ments , e x a m i n e les réclamations et no
t a m m e n t les d e m a n d e s de contre-exper
t ise qui lui sont adressées par les si
nistrés . U n e contre-expertise peut être 
ordonnée, s'il y a lieu. 

Lorsque la Commiss ion a terminé 
l ' examen des dossiers qui lui ont été 
soumis, el le formule son avis sur le mon
tant des pertes et le communique Im
médiatement , avec les dossiers corres
pondants , au Préfet, qui les transmet 

ensuite sous hui ta ine au Ministre de 
l'Agriculture, accompagnés d'un é ta t ré
capitulatif et de se s propositions mot i 
vées. U n e l iste des sinistres, dont les de
mandes o n t fait l 'objet d'un avis favo
rable d e la Commission, est e n m ê m e 
t emps adressée au Directeur départe
mental des Contributions directes, qui 
la transmet ensui te d a n s le p lus court 
délai au Ministère de l'Agriculture, après 
y avoir indiqué ceux des sinistrés qui 
sont inscrits pour u n e somme supérieure 
à 30 000 irancs au rolc rie 11mp.11 sur le 
revenu 

S'il résulte, soit de l'avis de la Com
mission, soit des propositions du pré
fet, une réduction du m o n t a n t total des 
pertes constatées et évaluées par le pre
mier expert, le s inistré doit e n être In
formé par les soins d u Préfet d a n s le 
délai de hui t jours. 

Les é tats de frais et honoraires d e s 
experts et de greffiers de justice de 
paix son t aussi l'objet d'un e x a m e n 
de la Commission départementale ; e l le 
le transmet avec son avis au Préfet, qui, 
a, son tour, les adresse au Ministre de 
l'Agriculture. 

L'article 7 prévoit que toute récla
mat ion relative à l'avis de la Commis
s ion départementale ou aux proposi
t ions d u préfet, doit être adressée dans 
le délai d'un moi s au Ministre de l'Agri
culture, qui s tatue après av i s de la 
Commiss ion pleniere de répartit ions Ins
tituée par le décret du 20 Octobre 1932. 
Une contre-expertise peut être ordon
née. 

Le Ministre de l'Agriculture, sur le 
vu de l'expertise o u de la contre-exper
tise, arrête le m o n t a n t de l'allocation d e 
solidarité, établi conformément aux dis
positions de l'arrêté ministériel qui 
abroge l'arrêté d u 13 Avril 1933, f ixant 
le pourcentage des al locations de soli
darité à attribuer aux vict imes des cala
mi tés agricoles e t qui inst i tue u n nou
veau mode de calcul de c e s allocations. 

Les disposit ions du nouveau décret 
sont m a i n t e n a n t e n vigueur e t pour
ront être appliquées à l'Instruction des 
demandes d'allocation rejetées par ap
pl icat ion d e s disposit ions du décret 
abroge, antérieurement au 13 Octobre 
1934, date de promulgation de ce décret 

LABOR. 

INFRACTION A LA LOI SUR 
LES WARRANTS AGRICOLES 

On sait qu'en vertu de la Loi du 30 
Avril 1908. les caisses de Crédit Agricole 
notamment peuvent exiger c o m m e ga
rantie de leurs prêts aux agriculteurs 
des warants agricoles reposant sur les 
récoltes ou an imaux des emprunteurs . 

On sait éga lement que la Loi punit de 
deux mois à deux a n s de prison : 1» les 
fausses déclarations : 2° les détourne
ments , c'est-à-dire la l ivraison à un 
acheteur s a n s pa iement o u autorisat ion 
préalable de la caisse prêteuse : 3" la 
const i tut ion d'un nouveau warant sur 
les m ê m e s produits s a n s av i s préalable 
donné au nouveau prêteur. 

Le journal « L a S e m a i n e de N a n t e s » 
relate les poursuites correctionnelles dont 
un agriculteur vendéen vient d'être l'ob
jet sur la plainte de la Caisse Régionale 
de Crédit agricole mutue l de La Roche 
sur-Yon. 

• M. E.... propriétaire agriculteur à B.. 
(Vendée) avait demandé à la Caisse Ré
gionale de Crédit mutuel de son dépar
tement par l ' intermédiaire d'une de se s 
caisses affi l iées et obtenu une avance de 
15.000 francs sur sa récolte de blé. 

A la garant ie de remboursement du 
prêt. M. E... avait consent i un warant 
agricole sur 200 quintaux de blé dans les 
condit ions prévues par la loi du 30 Avril 
1906. 

Quelques moi s p lus tard, le débiteur 
vendait et livrait les 200 quintaux de ble 
warantés . s a n s rembourser la caisse t e 
crédit agricole, obl igeant ce t te société à 
déposer une pla inte e n escroquerie et 
abus de confiance. 

Par Jugement rendu le 11 Ju in 1934. le 
Tribunal correctionnel de la Roche-sur-
Yon a condamné le dél inquant à 8 jours 
de prison avec sursis. 

Quelques minutes avant l'audience. M. 
E... avait dés intéressé le Crédit agricole. 

LA PRODUCTION MONDIALE 
DU BLÉ 

Le Bureau de stat ist ique du Départe
ment d'Agriculture de l 'Institut Inter
nat ional de R o m e fait connaître que la 
production mondiale du blé. exception 
faite de 1U.R.S .S . e t de la Chine , e s t 
évaluée à 3 mill iards 350 mil l ions de 
boisseaux, correspondant à 840 mil l ions 
de quintaux, soit 380 mil l ions de bois
seaux de moins que l'an dernier. 

LE PRIX D'ACHAT 
DES TABACS INDIGÈNES 

L a commiss ion paritaire chargée <?e 
fixer le prix d'achat d e s tabacs Indi
gènes de la récolte de 1934. se réunira le 
vendredi 28 Décembre à 9 h. au M i n i s 
tère d e s Finances . Direct ion Générale 
des Manufactures de l'État. 

LES MALADIES DES VÉGÉTAUX 
ET L'ACTION DE LA MAGNÉSIE 

Quels que soient les soins qu'apporte 
le cult ivateur a l'amenc'ement de ses 
terres, a leur entret ien, au choix Judi
cieux de ses assolements, il arrive trop 
souvent encore que s'abattent, sur ses 
récoltes, d e s f léaux d o n t l'origne. dont 
la cause restent pour lui tout à fait 
énigmatiques : La rouille, le piétin. la 
verse a t te ignent les céréales, le ml ldew 
ravage la vigne et la pomme de terre, 
des parasite» divers ou n e t t e m e n t spéci
f iques envah i s sent s e s c h a m p s . Ces 
fléaux se traduisent chaque année , pour 
la France, par de* milliard* de pertes. 

Les fongicides, l es ant iparasites inven
tés par la ch imie moderne se montrent 
bien souvent ineff icaces et restent tou
jours d'un emploi difficile e t onéreux. 
N'oublie-t-on pas, en pareil cas, qu'il 
faut toujours attaquer la maladie dans 
se s causes profondes e t n o n pas d a n s se s 
manifestat ions , dans se s ef fets ? 

Tous les agriculteurs savent aujour
d'hui que la restitution au sol des miné
raux enlevés par le* récoltes const i tue 
une nécessité absolue. Il n e suffit pas 
d'ailleurs, e n période de culture in ten
sive, de restituer de façon plus ou moins 
déficitaire : il importe plutôt d'accroi-
tre les doses et, d a n s bien d e s pays, les 
agriculteurs n'y manquent pas. Mais ne 
c o m m e t - o n pas une lourde erreur en 
l imi tant la restitution à quatre é léments 
principaux : azote, phosphore, potasse 
e t chaux ? 

Toutes les céréales, blé. orge. ma's. 
seigle, avoine. ^arrBzin, sorgho, riz. etc.... 
arrachent au sol des quant i tés de m a 
gnés ium qui. é tant donné la bivalence 
de cet é l é m e n t sont toujours propor
t ionne l lement p lus importantes que les 
quanti tés correspondantes de calc ium ou 
de sodium. Or. o n é l imine toujours cet 
é l ément d u sol sans jamai s le restituer 
autrement que c a r parcelles e t la terre 
ne peut ainsi que s'appauvrir. 

Le m a g n é s i u m se trouve, d a n s les t i s 
sus des plantes , partout on se réalisent 
lés synthèses biotoetaues les plus impor
tantes . L a chloronhylle. principe physio
logique essentiel de toutes les p lantes 
vertes, est un composé organo-magné-
sien d a n s lequel l 'atome de magnés ium 
est lié aux a tomes d'azote d'une molé
cule polypyrrolinue. Le magnés ium est 
ainsi le princioal é l ément de la subs
tance qui condit ionne, d a n s la plus large 
mesure, la vie telle qu'elle se mani fes te 
sur notre globe. Le magnés ium fa i t aussi 
partie de la principale substance phes-
oho-organique <îe réserve des graines. 
la phyt lne , qui est un sel pour une part 
magnés ien de l'ether hexa-phosphorique. 

Le phosphore et le magnés ium parais
sent d'ailleurs toujours é tro i tement lies 
dans le* phénomènes biochimiques La 
principale forme de transport de l'acide 
phosphorique es t le phosphate btmagné-
s ien ; le phyt inate magnés ien est une 
forme de réserve faci lement hydrolysable 
de ce m ê m e acide. Le magnés ium Inter
vient ainsi d e façon n e t t e m e n t dé termi
née dans les processus synthét iques qui 
conduisent aux composés nucléoprotéi-
oues 

D e ce fait, le g luten et la valeur bou-

LES FRUITS AU POINT DE VUE 
NUTRITIF ET HYGIÉNIQUE 

D a n s la l Revue des Fruits et Pri
meurs ». M le Docteur Nussbaum donne 
des indicat ions d'un certain intérêt sur 
la valeur nutritive et hygiénique des 
fruits. Nous rapportons quelques ex
traites de l'article de M. N u s s m a u m : 

« La grande richesse des fruits en aci
des organiques, sels minéraux sucres na
turels, pédine e t hui les essentie l les , élé
ments indispensables à la vie des cellu
les de notre corps, le rôle bienfaisant 
qu'ils jouent d a n s la dés intoxicat ion de 
l 'organisme, qui leur a valu le nom de 
« purificateurs du sang » suffirait pour 
e n faire intensif ier la consommat ion . On 
accuse parfois les fruits de méfa i t s dont 
ils ne sont pas toujours responsables. Les 
troubles digest i fs qu'on leur impute sont 
souvent dus à ce qu'on ne les consomme 
qu'au dessert, après un repas souvent 
copieux o u avec u n e quant i té de crème 
o.i encore parce qu'on les m a n g e avant 
leur maturité . En réalité, il n'y a pour 
les fruits qu'un très pet i t nombre de 
contre indications, et ils sont parfois très 
utiles aux malades 

« J'ai souvent observé dans m a cl ien
tèle, qu'au m o m e n t de la convalescence, 
après une maladie infectieuse, les fruits 
rendaient les plus grands services et que 
l'on peut abréger la durée d u n e mala
die e n prescrivant chaque jour un petit 
repas exc lus ivement compose de fruits. 

Ajoutons que les fruits o n t une puis
sance diurétique extraordinaire. Ils assu
rent le fonct ionnement des reins. I ls 
sont nettoyeurs et évacuants . 

Et puis parce qu'on peut les manger 
crus d a n s leur é ta t naturel. Us appor
tent à notre organisme ces précieuses \ 1-
tamines . é l éments rares lesquels il n'y a 
pas de santé possible. 

Energiques, nettoyeurs et vital lsants . 
Iles fruits méritent donc bien d'occuper 
sur notre table la place Importante que 
doivent leur assurer ces précieuse» qua
lités. 

langère des blés sont en relation étroite 
avec l a teneur e n m a g n é s i u m d u grain. 
D a n s les variétés exotiques, le Manitoba, 
par exemple, que recherche la boulan
gerie, o n constate toujours u n e prédo
minance marquée du magnés ium sur les 
autres é léments minéraux : blé de force 
devient synonyme de blé magnésie . 

L'addition au sol de quanti tés de m a 
gnésie ne t t ement supérieures à ce qui 
pourrait ê tre une rest i tut ion s'impose 
donc de plus e n plus, e t non pas sous 
des formes rocheuses, prat iquement peu 

1 assimilable, mai s sous une forme soluble. 
I comme le sont tous les engrais courants. 

On oriente actuel lement , d'ailleurs, la 
fertil isation magnés i enne vers u n e n -

| grais qui présente aux plantes la m a 
gnésie et la chaux, en même temps que 
l'acide nitrique, sous u n e forme soluble 
à l'eau e t faci lement assimilable, le ni
trate de magnés ie e t de chaux, que l'on 
trouve a b o n d a m m e n t sur le marché . 

L'agriculture possède ainsi, à sa por
tée, le m o y e n de combattre les maladies 
et de tirer de sos récoltes, le double bé
néfice qu'elle est en droit d'en attendre, 
qualité e t quantité . 

LA RÉUNION DU SYNDICAT 
DES EXPERTS-COMPTABLES 

DE NOTRE RÉGION, A LILLE 
Le Syndicat National des Experts-Comp

tables Section Nord, Pas-de-Calais, Som
me) , a t enu aon assemblée générale au 
siège. 6, place de la Gare, à Lille. 

Après un exposé de la situation par le 
secrétaire général. M. Castrsman, dans son 
rapport moral, et par le trésorier M. Meuy 
dans son rapport financier. MM. Lsroy, 
président et Valentin, vice-président, ont 
rendu compte de rassemblée générale et 
du Congrès de Toulouse, auxquela Us ont 
assisté tin octobre. Il a été ensuite pro
cédé * l'élection d'un vice-président pour 
le département de la Somme. M. Cet-
tray, d'Abbevills. a été é lu a l'unanimité. 
La Commission de discipline régionale a 
été complétée et est ainsi composé* 
MM. Dupuis (Lille), Robssys (Douai) , Ver-
nus (Dunkerque), Qatinsau (Amiens) , 
Mory (Roubstx). 

Le compte rendu du Congre* de Tou
louse a vivement Intéressé rassemblé*. 
Non seulement les veaux relatifs à la pro
fession : le s ta tut fiscal des experts-
comptables, le privilège d* leurs honorai
res en matière de faillite. la* fraudes (la-
cales et la responsabilité civile et pénale 
des experts-comptables, mais encore ceux 
qui ont pour but la préservation de* 
Intérêts des commerçants et industriels. 

ont reçu l'approbation des membres pré
sents. Il en est ainsi d'un vteu tendant * 
ce qu'une loi. ayant pour but l'institu
tion et ia réglementation du concordat 
amiable, sur des bases nettement définies, 
soit promulguée, et d'un autre rendant 
obligatoire la mise à Jour de la compta
bilité, avant tout dépôt de bilan, par un 
expert-comptable appartenant à un grou
pement légalement constitué et possédant 
un Conseil de discipline. Les auditeurs ont 
approuvé également une motion du Con
grès tendant à l'union de tous les groupe
ment* d'experts-comptables. Il es t indis
pensable que les commerçants et Indus
triels soit assurée de la garantie qu'ils 
trouvent en util isant les services d'un ex
pert-comptable appartenant à un groupe
ment possédant Un Conseil de discipline 
Cette réunion s'est terminée par u n repas 
pria en commun et au cours duquel se 
sont manifestées de vives sympathies. 

AU COMITÉ CENTRAL 
DES TRANSPORTS 

L t Officiel » publie l'arrêté suivant : 

Article premier. — Les commiss ions ré
gionales inst i tuées par le décret du 28 
octobre 1934. pour assister le comité cen
tral de coordination des transports par 
far e t par eau. seront présidées : la pre
mière région d u Nord, par M. Deval, 
inspecteur général d e s Pont» e t Chaus

sées ; la deuxième région d u Nord-
Ouest, par M. Vasseur. inspecteur géné
ral des P o n t s e t Chaussées. 

Art. 2. — Ont été désignés c o m m e 
représentants des réseaux de chemin de 
fer intéressés dans les condit ions fixées à 
l'article 3 du règlement d'administration 
publique du 21 septembre 1934. à la pre
mière commission, région d u Nord : M 
Lèvy, Ingénieur en chef adjoint, de l'ex
ploitation du réseau du Nord ou son. délé
gué : M. Chauvigne, chef-adjoint d e l'ex
ploitation du réseau de l'Est, ou son 
délégué : M. Hauterre. chef-adjoint de 
l 'exploitation d u réseau d* l'Etat o u son 
délégué. 

A la deuxième commission, région du 
Nord-Est, M. Levé, ingénieur e n chef-ad
joint du réseau du Nord ou son délégué. 
A la quatrième commission, région du 
Nord-Ouest . M. Lévy. ingénieur e n chef 
adjoint de l'exploitation du réseaux du 
Nord ou son délégué. 

Art. 3. — Ont é té dés ignés c o m m e re
présentants des transporteurs par eau 
dans les condit ions f ixées à l'article 3 
du règlement d'administration publique 
du 21 septembre 1934 : à la première 
commiss ion, région d u Nord : M Séné-
eaux, administrateur-directeur de la so
ciété générale des Transports, 53. quai 
des Orands-Augustins , à Paris ; %L Lavl-
gne. transporteur par eau. à Courière» ; 
M Taint ignies , batelier, 29. quai de Mar-
dyck, à ~ 

CONSEILS 
aux Aviculteurs 

La poule gauloise 
et l'ardennawe 

F e u Henri VolteiUer disait en 1911. 
t La poule gaulone devrait i .gurer e n 
tête d u catalogue des races Français»», 
mais s'y trouve généralement la dernier*, 
quand elle y ligure ». En dépit de s o n 
nom. qui la fai t remonter aux t e m p s an
tiques, el le n'existait donc pour ainsi 
dire pas a cette époque. Depuis, des t en 
tatives sérieuses on', e te faites pour re 
constituer cette race e t de très joli» 
sujets o n t été présentés aux exposit ion» 
de Paris o ù nous fûmes plusieurs fois 
appelé à le* Juger. 

En 1*32. M. René Doua T. juge de pa ix 
honoraire a Le Quesnoy. en possédait 
une remarquable collection de trois 000» 
et vingt-cinq poules, mais après le decêav 
d e ce bon amateur, le nombre e t la qua
lité des sujets présentés aux exposit ions 
diminuèrent progressivement. 

M. le comte d'Eseale, propriétaire de 
1' < Elevage de Kercioue tMorbdiani nous 
écrit avoir l ' intention de rénover la race 
gauloise qui, a son avis, a trop de qua
lités, tant pratiques que décoratives, pour 
être abandonnée. Il se propose pour cela 
de créer lors du Salon de l'Aviculture, 
e n Février, à Paris, u n club spécial d e 
la gauloise, ou d'établir une sect ion spé
ciale de cette race dans le club de la 
race Ardennaise déjà existante , ces deux 
variétés ayant beaucoup de caractères 
communs. 

En raison de cette grande ressem
blance, nous nous bornerons à publier 
ici le Stendart de l'Ardennaise. 

MONOGRAPHIE DE LA BACE 
ARDENNAISE 

Cette race très rustique convient par
fai tement aux fermes ou les volaille» 
sont e n grande liberté. Elle a conservé 
beaucoup des qualités de l'oiseau sauvage 
cherchant bien sa nourriture, poursui
vant dès l'aube les insectes, les vers e t 
les mollusques d o n t el le se régale. 

Contrairement aux races élevées e n 
parquets, elle a conserve la faculté de 
voler e t se cache volontiers dans lé» 
haies et les buissons 

Caractère* généraux 
Coq. — Tête fine et longue. Bec : 

court. Œil : ardent et vif. Crête s imple 
à 5 ou 6 dentelures régulières sans au
cune excroissance latérale, de grandeur 
moyenne, portée bien droite et se pro
longeant e n arrière en s e dé tachant d u 
oou à sa base. Jouer : recouvertes d e 
petites plumes fines. Oreillons : moyens. 
Barbillons moyens, larges e t arrondis 
sans excroissances latérales: Cou : court 
et gros garni d'un camail abondant. 
Corps : é lancé e t bien porportionné. 
Dos : assez large et net tement incl iné 
d'avant en arrière comme chez les races 
d'Europe Occidentale. Re ins orcunairee. 
Poitrine arrondie et portée e n avant. 
Queue : bien fournie à longues fau
cilles bien recourbées. Lancettes : abon
dantes. Jambes minces . Tarses fins, nus , 
sans aucune trace de plumes. Doigts a u 
nombre de quatre. Port : relève e t fier. 
Taille : comparable à celle du coq de 
Campine. Poids : 2 t H i 2 k. 1/2. 
Ohalr : f ine e t délicate. Caractère : 
assez belliqueux, supportant mal un a u 
tre coq. 

Poule. — Tète : gracieuse e t trt» 
petite. Bec. crête et forme du corps 
comme chez le c>q. en tenant compte de» 
différences sexuelles. La crête est s imple 
et retombante, mais moyennement d é v e 
loppée. Port : alerte et vif. Tail le : 
movenne comme la poule de C impine. 
Poids de 1 k. 3 /4 A 2 le. Caractère : 
craintif, elle se cache ou s'envole quand 
on l'approche. 

Couleur. — Coq : Bec de couleur 
plomb foncé, oreillons rouges sablé* d» 
blanc le moins possible Tarses d e c o u 
leur bleu fonce. Ongles foncé m o m m e la 
corne du bec. 

Plumage : Variété dorée. CamaU d'un 
beau rouge orangé. Pet i tes e t moyenne» 
couvertures d e s ailes : rouge foncé v e 
louté. Grandes couvertures noires à re 
flets verts formant u n e barre noire tra
versant l'aile. Rémiges secondaires bru
nes. Rémiges primaires rectrices : not t 
mat. Fauci l les noires à reflets verts. 

Poule. — La poule chez laquelle o n 
observe le démorphisme sexuel du p lu
m a g e a d'un bout à l'autre ce qu'on 
n o m m e le plumage perdrix. Elle a sou
vent l'œil plus '.once que le coq, sauf 
différences sexuelles. 

Variété argentée. Il ex is te éga lement 
une variété argentée. Alors que la variété 
dorée nous offre un oiseau noir à camai l 
doré, la variété argentée nous montre 
un oiseau noir à c u n a i l argenté. Les 
poules dorées sont assez semblables com
m e plumage aux poules Cochin Perdrix 
et les poules argentées à cel les de la 
B r a h a m a Inverse. 

Comme nous l'Indiquons au début d» 
cet article, les races Ardennaise et Gau
loise ne font qu'un*, ayant beaucoup de 
caractères communs : mais si un c lub 
spécial est fondé, il est probable u'un 
standart spécial soit élaboré pour celle-ci. 

Paul D I B U S . 

LA XI- EXPOSITION 
DE LA BASSE-COUR FAMILIALE 

DE LILLE 
La Basse-Cour Famil iale de Lille orga

nise pour les 19. 20 et 21 Janvier 1936. 
sa onzième exposit ion au Palais Rameau . 

Ce groupement devenu populaire par
mi les amateurs e t les pet i ts éleveur» 
de volailles et d animaux de basse-cour, 
a vue cette année encore le nombre d e 
ses membres augmenter, et le Comité 
met tout e n œuvre pour le succès de s a 
prochaine manifestat ion. 

Le Bullet in qui dorme e n même temps 

3ue ses consei ls avicoles, comptes ren-
us, etc... une chronique d'horticulture, 

est paru. Il a été distribué à ses mem
bres. Il cont ient en outre le règlement 
de l'exposition de 193S. déjà dotée ete 
nombreux prix et ouverte à tous. 

Pour tous renseignements, s adresser 
à M. DtJROT Jean, rue Championnet , 
35. à LILLE, qui enverra sur demanda» 
toutes notices utiles. 

Echos et Informations 

LA MONNAIE « EITROPA » 
ET LES B O U L A N G E R S 

L'ingénieur Archer, que les lecteurs de 
notre journal connaissent , a fait, ce» 
Jours derniers, au cours d'une réunion 
Livry, un exposé de se s vues et de sa 
conception d'une monnaie gagée sur 
le blé. 

A l'issue de la réunion qui « e s t termi
née d a n s l 'enthousiasme, les boulanger» 
o n t décidé d'adopter la monnaie c Eu-
ropa ». ce qui leur permettra rabais 
sement Immédiat du prix du pain à 
1 fr. 45 

LE CHEVAL FRANÇAIS 
Le Comité Nat ional de l'Elevage e t 

l'Association Française des Exportation» 
agricoles, v iennent de réaliser un film 
sur les différentes races de chevaux e n 
France, qui est tout à fait remarquable n 
e t qui ne saurait être trop projeté e n H 
France et à l'étranger. Les vues prise» 
dans les l ieux m ê m e s de la production, : 
Boulonnais . Normandie, Perche, « t e * . 
connaître d'une façon aussi artist ique 
que précise, les différents mi l ieux fraxu . 
çais d'élevage, les types de chevaux, 
comment o n les dresse, leurs apt i tudes , ; 
leur util isation. 

CONGRES D E L'AGRICULTURE 
FRANÇAISE 

Au cours d'une recante Assemblée gé
nérale, la Confédération Nationale de» 
Associations Agricoles a décidé d e l ^ ^ B 
à Nantes, à la f in d'Avri l son c o n | 
de l'Agriculture française d e 1935. 
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